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Annexe 6,  

Paragraphe 2, supprimer (ainsi que le tableau 1). 

Le paragraphe 3 devient le paragraphe 2 et le renvoi actuel au tableau 2 devient un renvoi au 
tableau 1. 

Le tableau 2 du paragraphe 3 devient le tableau 1 (la note sous le tableau reste inchangée). 

Annexe 8, paragraphe 1.3, remplacer «aux tableaux 1 et 2» par «au tableau 1». 
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